Jacques Pilon: une énigme résolue
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Comme vous pouvez le
constater, nous n’avons pas
dans notre dictionnaire la date
de la mort de Jacques Pilon, fils
cadet de notre ancétre Antoine.
La tradition orale et
possiblement les voyageurs
arrivant de Michillimakinac au

. i P e et et printemps 1753 ont rapporté
auﬂmmnm’ﬂ que Jacques s’était noyé,
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n'étant jamais revenu de cette
expédition. Jean Pilon (#275)
nous a fait parvenir une copie
d'un contrat que M. Jeanne

Ladt® Diebitrioe a Dheckars e scavir Beris Messaguier Laplaine, décrite
my signer de o Frspain bocturs faste suivast comme veuve de Jacques,
— passait devant les notaires
= EL pour bs question det presicion s royaux de Montréal le 29
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septembre 1753, reconnaissant

devoir au Sieur Pierre Courraud LaCoste la somme de 188 livres. Ce document
(No. 11837) se retrouve aux Archives nationales de Montréal et est une preuve
de la mort de son mari Jacques.
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